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La documentation hypothécaire permet, avec les fonds du cadastre, de l’enregistrement et des 
notaires, de réaliser des recherches sur l’histoire et l’origine de propriété des biens immobiliers. 
Ces informations sont utiles en particulier dans le cadre de règlements de succession. 

 
 

 
 

 
Les principaux documents hypothécaires 

 
 

Les documents hypothécaires se classent en trois grandes catégories : 

➢ les registres d’ordre ; 
➢ les registres de formalités ; 
➢ les registres liés aux formalités ; 

 
Les deux premières catégories de registres sont les plus utiles pour établir l’histoire d’une 
propriété. 

 
 
 

1- Les registres d’ordre 

 
Ce sont des documents de travail internes. Ils servent de porte d’entrée aux registres de 
formalités. Il existe trois types de registres différents qu’il faut consulter successivement pour 
accéder à la transcription ou à l’inscription recherchée 

 
RECHERCHER DANS LA DOCUMENTATION HYPOTHECAIRE 

Eléments historiques 

 
L’hypothèque est une garantie donnée lors d’une transaction immobilière, qui permet au 
créancier non remboursé de faire saisir le bien hypothéqué. 

 
Si le corps des conservateurs des hypothèques a été créé en 1771, c’est durant la Révolution 
que sont mis en place les fondements de la législation actuelle : 
- la loi du 9 messidor an III (27 juin 1795) organise la publicité des hypothèques dans des 
registres d’inscriptions hypothécaires ; 

-la loi du 11 brumaire an VII (1er novembre 1798) rend obligatoire la transcription des actes 
translatifs de propriété ; 

- la loi du 21 ventôse an VII organise les conservations, sur la base d’une conservation par 
arrondissement. 

 

Le décret du 4 janvier 1955 corrige les imperfections du régime en généralisant le principe de 

l’inscription hypothécaire et en supprimant les privilèges généraux sur les immeubles. 
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➢ les registres indicateurs des tables alphabétiques des formalités ; 

 
Les tables alphabétiques du répertoire des formalités, comme leur nom ne l’indique pas, ne 
respectaient pas strictement l’ordre alphabétique. Le registre indicateur a été créé pour remédier 
à ce défaut. Il contient uniquement les noms de famille et renvoie au numéro de volume puis de 
folio de la table alphabétique du répertoire des formalités. 

 

Arch. dép. du Loiret 4 Q 3/15 

 
 
 

➢ les tables alphabétiques du répertoire des formalités ; 
 

La table alphabétique du répertoire des formalités donne les renseignements suivants : nom, 
prénom(s), profession (irrégulièrement), domicile, renvoi au numéro de volume et de case du 
répertoire de formalités hypothécaires. 

Les noms sont classés dans un ordre alphabétique peu rigoureux. Les prénoms sont classés 
soit dans l’ordre alphabétique, soit d’abord par sexe puis dans l’ordre alphabétique soit dans 
l’ordre chronologique de leur inscription. 
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Arch. dép. du Loiret 4 Q 3/168 

 
➢ les répertoires des formalités hypothécaires ; 

 
Les répertoires des formalités hypothécaires sont des volumes cotés en continu. Chaque 
double-page du volume est constituée de cases pré-imprimées. 

Une case donne, pour un titulaire donné, toutes les références, rangées dans l’ordre 
chronologique, aux formalités le concernant. La case sur la page de gauche concerne les 
transcriptions et celle sur la page de droite les inscriptions. 
Le bandeau en tête du tableau indique le nom du propriétaire, ses prénoms, son domicile,  

éventuellement sa filiation avec les propriétaires des cases voisines. 

Pour les transcriptions, les colonnes du tableau indiquent les renseignements suivants : le 
numéro de volume de la transcription, le numéro d’article dans le volume des transcriptions, la 
date de la transcription, la nature de l’acte (vente, acquisition, don, saisie…), le prix et la  
radiation de la saisie s’il y a lieu. 
Pour les inscriptions, les colonnes du tableau comportent : le numéro de volume des 
inscriptions, le numéro d’article dans le volume des inscriptions, la date de l’inscription, le  
montant de la créance, la radiation, la péremption ou le renouvellement. 
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2- Les registres de formalités 

 
 

➢ Les registres des transcription des saisies immobilières et l’exploit de dénonciation ; 
➢ les registres de transcription des actes de mutation de bien immobilier, dans lesquels 

sont recopiés les actes notariés mais aussi des procès-verbaux de bornage ou de 
remembrement ; 

➢ les registres d’inscription des privilèges qui contiennent l’indication des hypothèques 
grevant un bien immobilier. Ils ont été réglementairement éliminés entre 2013 et 2015, 
en application de l’instruction n° DAF/DPACI/RES/2009/025 du 25 novembre 2009 sur 
l’archivage de la documentation hypothécaire, à l’exception des registres antérieurs à 
1866 et aux périodes des deux guerres mondiales.
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Fonds consultables 

 
Dans le Loiret, quatre conservations ont été créées : Gien, Montargis, Orléans et Pithiviers. Les 
documents conservés aux Archives départementales couvrent la période 1830-1955, sauf pour 
la conservation de Gien dont les archives antérieures à 1940 ont été entièrement détruites. 

 
Les fonds sont classés en série 4 Q, classés par conservation. Ils contiennent essentiellement : 

 
4 Q 1 - Conservation des hypothèques de Gien 

 
➢ Registres indicateurs de la table alphabétique du répertoire : 1940-1955 
➢ Tables alphabétiques du répertoire des formalités hypothécaires : ouverts de 1940 à 

1955 
➢ Répertoires des formalités hypothécaires : 1940-1955 

➢ Registres de transcription des saisies immobilières : 1941-1952 

➢ Registres de transcription des actes de mutation : 27 août 1940-1955 
➢ Registres d’inscription des privilèges : juillet 1940-1955 

 
4 Q 2 - Conservation des hypothèques de Montargis 

 
➢ Registres indicateurs de la table alphabétique du répertoire : 1880-1954 

➢ Tables alphabétiques du répertoire des formalités hypothécaires : ouvertes avant 
1955 

➢ Répertoires des formalités hypothécaires : an VII, 1863-1955 
➢ Registres de transcription des saisies immobilières : 1836 à 1934 

➢ Registres de transcription des actes de mutation : 1836-1955 

➢ Registres d’inscription des privilèges : 1836-1866, 1913-1919, 1939-1946 
 

4 Q 3 - Conservation des hypothèques d’Orléans 

 
➢ Registres indicateurs de la table alphabétique du répertoire : 1877-1954 
➢ Tables alphabétiques du répertoire des formalités hypothécaires : ouvertes avant 

1955 
➢ Répertoires des formalités hypothécaires : 1808-1955 

➢ Registres de transcription des saisies immobilières : 1888 à 1962 

➢ Registres de transcription des actes de mutation : 1837-1955 
➢ Registres d’inscription des privilèges : 1848-1866, 1913-1919, 1939-1946 

 
4 Q 4 - Conservation des hypothèques de Pithiviers 

 
➢ Registres indicateurs de la table alphabétique du répertoire : 1877-1955 
➢ Tables alphabétiques du répertoire des formalités hypothécaires : ouvertes en l’an IX 

et 1955 

➢ Répertoires des formalités hypothécaires : an X-1955 
➢ Registres de transcription des saisies immobilières : 1807-1956 
➢ Registres de transcription des actes de mutation : 1829, 1837-16 février 1956 
➢ Registres d’inscription des privilèges : 1836-1866, 1913-1920, 1938-1946 



6 
 

 

 
 

 
La recherche n’est possible que si l’on connaît le nom d’un propriétaire du bien en 1955 ou  
avant. Elle est facilitée si l’on connaît également ses prénoms et sa date de naissance. Si aucun 
nom de propriétaire n’est connu, on peut le retrouver en consultant la documentation cadastrale. 

 
 

➢ Si l’orthographe du patronyme recherché est incertaine, rechercher le nom du  

propriétaire dans le registre indicateur du répertoire de la table alphabétique, qui 
renvoie au numéro de volume et de case de la table alphabétique ; 

➢ Consulter la table alphabétique, qui renvoie au numéro de volume et de case du 

répertoire des formalités hypothécaires ; 
➢ Consulter le répertoire des formalités hypothécaires, qui contient la liste des biens 

immobiliers du propriétaire recherché. Pour chaque bien, le répertoire renvoie au 
numéro de volume et de case du registre de transcription des actes de mutation et,  
s’il y a lieu, au numéro de volume et de case du registre d’inscription des privilèges ; 

➢ Consulter le registre de transcription des actes de mutation ou le registre d’inscription 
des privilèges. 

 

Exemple illustré de recherche : On souhaite retrouver l’acte de transcription hypothécaire 

d’une propriété située dans la commune de Pithiviers et ayant appartenu à Alphonse 
JUTTEAU 

 
 

1) REGISTRE INDICATEUR DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE DU RÉPERTOIRE DES 
FORMALITÉS 

 

On commence par rechercher le nom de JUTTEAU dans le registre indicateur de la table 
alphabétique. A ce nom, le registre renvoie au folio 47 du volume 27 de la table alphabétique du 
répertoire des formalités. 

 

Arch. dép. du Loiret 4 Q 4/6 

 
 

2) TABLE ALPHABÉTIQUE DU RÉPERTOIRE DES FORMALITÉS 
 

 
Au folio 47 du volume 27 de la table alphabétique, on constate que le patronyme JUTTEAU est 
répertorié comme une variante de JATTEAU. Il n’aurait donc pas été possible de le retrouver en 
consultant directement cette table. 

 

 
METHODE DE RECHERCHE 
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Des renseignements complémentaires sont apportés : 

- Alphonse JUTTEAU avait comme autres prénoms Jules et Michel, 
- il était architecte constructeur, 
- il demeurait à Paris et à Hamégicourt dans l’Aisne. 

 
Enfin, cette table alphabétique renvoie à la case 265 du volume 234 du répertoire des 
formalités. 

 

 

Arch. dép. du Loiret 4 Q 4/115 
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3) RÉPERTOIRE DES FORMALITÉS 
 

Dans le bandeau au haut de la case 265 du volume 234 du répertoire des formalités, on trouve 
de nouveaux renseignements sur Alphonse JUTTEAU: 

- son nom de famille s’écrit JUTHEAU, 

- il est né à Orléans le 29 septembre 1881, 
- à gauche, figurent les noms de Jeanne DUBOST sa première épouse et de 

Joséphine LAFRANCHI sa seconde épouse. 

 
Deux transcriptions de mutations (sur la page de gauche) et une inscription hypothécaire (sur la 
page droite) sont référencées. 
Une acquisition a été transcrite le 2 août 1921 dans le registre numéroté 1585, article 32 et une 
vente le 21 avril 1925 dans le registre numéroté 119, article 36. L’inscription hypothécaire a été 
rédigée le 25 octobre 1929. Elle est conservée dans le volume 813, article 59 du registre des 
inscriptions. 

 
 

 

 
Arch. dép. du Loiret 4 Q 4/383 
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4) REGISTRE DES TRANSCRIPTIONS 
 

1- La première transcription du 2 août 1921 (volume 1585, article 32) nous informe 
qu’Alphonse JUTHEAU a acheté par adjudication le 21 juillet 1921 un terrain situé au lieu- dit 
la Croix Falaise à Pithiviers. Ce terrain appartenait alors à l’hospice de Pithiviers. 
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Arch. dép. du Loiret 4 Q 4/1953 
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2- La seconde transcription du 21 avril 1925 (volume 119, article 36) indique qu’Alphonse 
JUTHEAU a vendu le 2 avril 1925 ce même terrain à Louis BESNARD. 
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